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La cour juge qu’un requé rant était titu laire d’une déci sion tacite de
non‐oppo si tion à sa décla ra tion préa lable de travaux à l’issue du délai
d’instruc tion de droit commun d’un mois, car le service instruc teur
lui avait demandé la produc tion de pièces qui n’étaient pas exigibles
en appli ca tion de l’article R. 431‐36 du code de l’urba nisme. Par
consé quent, l’inté ressé n’était pas rece vable à demander au tribunal
admi nis tratif l’annu la tion d’une déci sion tacite d’oppo si tion qui
n’exis tait pas, étant titu laire en réalité d’une déci sion tacite de non- 
opposition. La cour en déduit que, malgré l’irre ce va bi lité de la
demande de première instance, les motifs de son arrêt impliquent
néces sai re ment la déli vrance à l’inté ressé d’un certi ficat de
non‐oppo si tion tacite à sa décla ra tion de travaux. Elle enjoint dès lors
au maire de déli vrer au requé rant un tel certificat.
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